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Article 18. 

"Tout individu a droit à une nationalité. 

Toute perso:cne qui ne jouit pas de la protection d'un 

gouvernement sera placée sous la protection des Natiw&s Unios* 

Cette protection ne sera pas accordée aux criminels ainsi qu'à 

ceux qui ;v>nt commis des actes contraires aux principes et aux 

buts des Nations Unies/' 

Commentaire : 

Il est recommandé $ue les Nations Unies procèdent dans un 

bref lélai à l'examen des mesures à prendre en vue de l'application 

(Les principes énoncés dans cet article, en consultation avec les 

institutions spécialisées assumant à l'heure actuelle la protec

tion de certaines catégories de personnes ne juuissant gas de la 

protection d'un gouvernement et en tenant compte des accords et con

ventions internationaux y relatifs. 


